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RAPPORT DU COMITE DES CONTRIBUTIONS

Additif

1. Au parsgraphe 28 de son repport (A/8711 et Corr.l), le Comité des contributions
a autorisé son Président & faire paraitre ultérieurement, s'il le juge nécessaire,

un additif & son rapport sur la question des Etats Membres en retard dans le paiement
de leurs contribntions au budget ordinaire de 1'Organisation des Nations Unies, au
sens de 1l'Article 19 de la Charte.

2. Le Secrétaire général a indiqué que les Etats Membres énumérés au paragraphe 28

du rapport du Comité&, & savoir la Bolivie, le Burundi, 1l'Equateur, la Guinée, Halti,

le Paraguay, la République Dominicaine et 1'Uruguay, ont depuis effectué des versements
d'un montant suffisant pour ramener l'arriéré de leurs contributions au budget ordinaire
de 1'Organisation des Nations Unies au-dessous du niveau stipulé 3 1l'Article 19 de

la Charte.
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